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Secrétariat Central / A. IBRANI 

 

GENTILLY, le  22NOVEMBRE  2017 

 

COMPTE  RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL MUNICIPAL 

DU  21 NOVEMBRE  2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le 21 NOVEMBRE à 21 h, les Membres composant le Conseil 

Municipal de GENTILLY, légalement convoqués  le 9 NOVEMBRE 2017  par Madame 

TORDJMAN, Maire, se sont réunis en Salle des Fêtes, sous sa Présidence. 

 

PRESENTS  - Mme TORDJMAN – M. DAUDET-  Mme COSNARD - M. AGGOUNE –  

M. ALLAIS – Mme JOUBERT –  M. SANOKHO – Mme VILATA - Mme HERRATI – 

                      Mme SEMBLANO – M. BOMBLED – Mme CHAURNET – M. LE ROUX –  

                      Mme GRUOSSO – Mme HUSSON/LESPINASSE - M. GAULIER – Mme DENAT –  

                      M. SANCHEZ – M. LUMENE – Mme QUÊME – Mme BERTRAND  -   M. GRENIER –  

                      M. CRESPIN. 

 

Nombre de Membres 

Composant le Conseil 

Municipal en Exercice …33       lesquels forment la majorité des Membres en Exercice et  

peuvent Valablement délibérer en exécution de l’Article L 2121-17 du Code                                                    

Général des Collectivités Territoriales 

    

Présents à la Séance…23  

Représentés ………….07  

Absents excusés……...03 

                      Absents non excusés... 00 

  

ABSENTS REPRESENTES               :    M. BRAND par M. LE ROUX – 

 Mme BACCARO  par Mme VILATA – M. HERITIER  par M. GAULIER -   

M. NKAMA par M. SANOKHO -  M. AHMED par M. DAUDET -  M. ESTEVEZ 

TORRES par M. ALLAIS - Mme BEN FRAJ par Mme HERRATI -                                                                     

                                                                               

ABSENTS   EXCUSES                      : Mme BENMADANI - Mme ACHOUR – 

M. MARCILLE 

 

SECRETAIRE                                    :    M. GAULIER 

                                        

                                     

            

 La séance est ouverte à 21 h  

  

 Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 28 septembre 2017 est adopté à 

l’unanimité. 
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ADMINISTRATION GENERALE 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

TORDJMAN rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal 

prévues à l’article L 2122-22 du Code. (Elles sont consultables au secrétariat central). 

 

AFFAIRES MISES EN DELIBERE 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Abstentions (Groupe Gentilly/Entente) : 

 La désignation de Monsieur AGGOUNE en tant que représentant titulaire et Madame la 

Maire en tant que suppléante pour siéger au sein du comité stratégique de la Société du 

Grand Paris. 

La loi n°2010-597 du 3/06/10 relative au Grand Paris crée un établissement public de l’Etat à caractère industriel et 

commercial dénommé « Société du Grand Paris ». 

Cet EPIC a pour  mission principal : 

 de concevoir et d’élaborer le schéma d’ensemble et les projets d’infrastructures composant le réseau de 

transport public du Grand Paris et  

 d’en assurer la réalisation. (construction des lignes, ouvrages et installations fixes, construction et 

aménagement des gares, l’acquisition des matériels roulants, leur entretien et leur renouvellement.).  

 

Cet EPIC peut exproprier ou préempter. 

L’EPIC « société du Grand Paris » est dirigé par : 

 un directoire (3 membres nommés dont 1 est le président, après avis du conseil de surveillance, par 

décret pour 5 ans), qui exerce ses fonctions sous le contrôle d’ 

 un conseil de surveillance (composé de représentants de l’Etat au moins 50% et d’élus des collectivités 

territoriales nommés pour une durée de 5 ans renouvelable ou pour la durée de leur mandat. Le 

président est élu parmi ses membres). 
 

Le directoire et son président exercent les attributions définies par les articles L. 225-64 et L. 225-66 du code de 

commerce et, s'agissant du directoire, notamment les attributions suivantes : 

a) Il propose au conseil de surveillance les orientations générales de la politique de l'établissement ; 

b) Il prépare les délibérations du conseil de surveillance et s'assure de leur exécution ; 

c) Il met en œuvre le schéma d'ensemble prévu à l'article 2 de la loi du 3 juin 2010 susvisée ; 

d) Il établit l'état prévisionnel des recettes et des dépenses et ses décisions modificatives, et, après approbation du 

conseil de surveillance, les exécute ; 

e) Il soumet le compte financier de l'établissement au conseil de surveillance ; 

f) Il élabore les programmes et les bilans prévisionnels des opérations d'aménagement et de construction ; 

g) Il conclut les contrats et les conventions de coopération ou de mandat prévus aux V, VI et VIII de l'article 7, aux II et 

III de l'article 17 et aux articles 18 et 19 de la loi du 3 juin 2010 susvisée ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308236&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308293&categorieLien=cid
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h) Il désigne le maître d'ouvrage dans le cas prévu à l'article 16 de la loi du 3 juin 2010 susvisée ; 

i) Il assure la gestion domaniale et arrête, notamment, les conditions techniques et financières des autorisations 

d'occupation de son domaine public ; 

j) Il prépare les recommandations faites au Syndicat des transports d'Ile-de-France pour assurer la cohérence de la 

desserte des gares du réseau du Grand Paris par les transports de surface en application du III de l'article 7 de la loi du 3 

juin 2010 susvisée et les transmet à ce syndicat après leur approbation par le conseil de surveillance ; 

k) Il élabore les avis destinés au représentant de l'Etat dans la région d'Ile-de-France pour préparer et mettre en 

cohérence les contrats de développement territorial en application du III de l'article 7 de la loi du 3 juin 2010 susvisée et 

coordonne les moyens mis en œuvre par l'établissement public pour assister ledit représentant dans cette mission ; 

l) Il établit le rapport annuel prévu à l'article 15. 

Pour la cession d'immeubles par nature, la cession totale ou partielle de participations, la constitution de sûretés, ainsi 

que les cautions, avals et garanties, le directoire dispose d'une autorisation du conseil de surveillance dans des 

conditions déterminées par les articles R. 225-53 et R. 225-54 du code de commerce. 

Le directoire détermine, le cas échéant dans les limites fixées par le conseil de surveillance, l'emploi des fonds excédant 

les besoins de la trésorerie et le placement des réserves 

Le conseil de surveillance comprend 21 membres 

 11 représentants de l’Etat 

 Le Président du CRIdeF 

 Les 8 présidents des CG des 8 départements d’I de F 

 1 maire ou 1 président d’EPIC 

 

Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de l’EPIC 

Il donne son approbation préalable sur : 

a) Les orientations générales de la politique de l'établissement ; 

b) Le compte financier et l'affectation des résultats aux fins de vérification et de contrôle ; 

c) L'état prévisionnel des recettes et des dépenses et ses décisions modificatives, notamment l'évolution de la dette et 

des effectifs ; 

d) Le recours à l'emprunt lorsque son montant est supérieur à un seuil fixé par le conseil ; 

e) La création de filiales et les prises, cessions ou extensions de participation financière au-delà d'un seuil fixé par le 

conseil ; 

f) Les opérations d'investissement d'un montant supérieur à un seuil fixé par le conseil ; 

g) Les baux, acquisitions et aliénations d'immeubles lorsque leur montant est supérieur à un seuil fixé par le conseil ; 

h) Les cautions, avals et garanties d'un montant supérieur à un seuil fixé par le conseil ; 

i) Les programmes des opérations d'aménagement ou de construction conduites par l'établissement ; 

j) Les bilans prévisionnels des opérations d'aménagement ou de construction conduites par l'établissement ; 

k) Les principes de la tarification des prestations et services de toute nature rendus par l'établissement ; 

l) Les transactions lorsque leur montant est supérieur à un seuil qu'il fixe ainsi que les seuils en deçà desquels ces 

transactions peuvent être conclues par le président du directoire ; 

m) Les recommandations faites au Syndicat des transports d'Ile-de-France pour assurer la cohérence de la desserte des 

gares du réseau du Grand Paris par les transports de surface en application du III de l'article 7 de la loi du 3 juin 2010 

susvisée ; 

n) Les avis destinés au représentant de l'Etat dans la région d'Ile-de-France pour préparer et mettre en cohérence les 

contrats de développement territorial en application du III de l'article 7 de la loi du 3 juin 2010 susvisée. 

Les matières énumérées aux i et j peuvent être déléguées au directoire par le conseil de surveillance dans les limites 

qu'il détermine. 

Le conseil de surveillance de la Société du Grand Paris a voté à l’unanimité le schéma d’ensemble du réseau de 

transport public du Grand Paris.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308287&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261026&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD48D362CF227FF93E3565B7488B0D3F.tpdjo06v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022308227&idArticle=JORFARTI000022308265&categorieLien=cid


4 

 

 

Pour accompagner la société du Grand Paris dans la conduite de ses missions, il a été prévu la création d’un comité 

stratégique auprès du conseil de surveillance de la société du Grand Paris. (l’article 8 de la loi du 3 juin 2010, ci-joint 

copie). 

Conformément à l’article 21 du décret du 7 Juillet 2010 relatif à la société du Grand Paris, le Comité stratégique de la 

société du Grand Paris doit comprendre un représentant de chacune des communes dont le territoire est, pour tout ou 

partie, compris dans l’emprise des infrastructures du réseau de transport public du Grand Paris défini par le schéma 

d’ensemble. 

Le Préfet de région doit établir avant le 31 décembre 2017 l'arrêté de composition du comité stratégique afin de le 

publier au plus tard au mois de janvier au recueil des actes administratifs de la préfecture, conformément aux 

dispositions prévues à l'article 21 du décret n° 2010-756 du 7 juillet 2010 relatif à la Société du Grand Paris. 

Aussi, pour la bonne rédaction de cet arrêté dans le délai précité, il est demandé  à la Ville  de désigner un  représentant 

titulaire et un  représentant suppléant. 

FINANCES COMMUNALES  

Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-adjoint 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Abstentions (Groupe Gentilly/Entente) : 

 L’Admission en non-valeurs de produits irrécouvrables, pour 41.385,62€. 

Le Compte Administratif retrace l’ensemble des titres (recettes) et des mandats (dépenses) émis sur une année 

budgétaire. 

Parmi les titres, certains ne peuvent pas être encaissés par les services du Trésor Public chargés du recouvrement. 

Sur ce constat de recettes irrécouvrables, la Trésorière de la Ville dresse des Etats d’admission en non-valeurs qu’il 

transmet au Maire pour : 

- Approbation au Conseil Municipal  

- Prise en charge par l’émission de mandats à l'article 654, portant annulation des titres concernés dans le budget de la 

Collectivité. 

La Trésorière Principale de Gentilly sollicite en 2016 l’admission en non-valeur d’un montant total de 41.385,62€, 

répartis comme suit : 

12.830,52€ de « créances éteintes » correspondant à des décisions d’effacement de la dette dans le cadre de procédures 

de surendettement. 

28.555,10€ de « créances non recouvrables » car étant de faible montant ou dont les débiteurs ont changé de domicile et 

que les recherches qui se sont révélées négatives ou que les débiteurs soient insolvables, ou décédés. 

L’admission en non-valeur n’efface pas la dette dans les cas des débiteurs ayant changés de domicile. Elle peut être 

« réactivée » dès lors que le débiteur disparu est retrouvé par les services du Trésor.  

Le financement de ces non-valeurs est assuré dans le cadre du Budget 2017. 

Pour mémoire les non-valeurs demandées s'élevaient 2009 à 39.724,65€, en 2010 à 25.825,42€, en 2011 à 28.711,10€, 

en 2012 à 35.324,68€, en 2013 à 21.460,08€, en 2014 à 36.287,26€ en 2015 à 36 849,15€ et en 2016 à 39.782,56€. 
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LA COMMUNE  PROPRIETAIRE  

Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-adjoint 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : 

 Le  transfert de la valeur à l’Actif de l’hôtel Cécilia du budget annexe Legs Debray au budget 

Ville 

La Ville de Gentilly est entrée en possession de l’hôtel Cécilia par legs en date du 16 septembre 1970. 

Ce legs actant du transfert de propriété à la Ville, prévoyait la répartition du produit issu de la gestion de l’immeuble au 

bénéfice des héritiers.  

Ne s’agissant pas d’un service public communal, les réglementations comptables et budgétaires ont conduit à la création 

d’un budget annexe retraçant les dépenses et les recettes induites par les dispositions testamentaires. 

Les principes de propriété et de gestion se sont trouvés fusionnés lorsque le Trésor Public a érigé, dans le courant des 

années 70, le legs Debray en budget annexe alors que ce dernier n’était qu’un « outil » comptable et qu’il ne s’agissait 

que d’une mise à disposition du bien. 

La valeur historique de l’hôtel Cécilia d’un montant de 234.400,19€ est donc actuellement inscrite au budget annexe. 

Aussi, suite à la décision d’aliéner cet immeuble, il convient de procéder au transfert de l’actif entre les deux budgets : 

Legs Debray (Comptabilité M4) Article 2131 Bâtiments :                –234.400,19€ 

Ville (Comptabilité M14) Article 2138 Autres Constructions :               +234.400,19€ 

Cette opération réalisée par le Trésor Public est non budgétaire. 

 

AMENAGEMENT  

Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-adjoint 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Abstentions (Groupe Gentilly/Entente) : 

 La modification des statuts du Syndicat Mixte d’Action Foncière du département du Val de 

Marne (SAF 94) et la désignation de Monsieur LE ROUX comme suppléant à Monsieur 

DAUDET déjà membre titulaire.  

L’objet : 

Le SAF 94, est un syndicat mixte constitué entre  33 collectivités locales du Val de Marne. Son objet est de procéder ou 

d’apporter son concours à toutes acquisitions immobilières et foncières pour le compte d’une collectivité membre du 

syndicat et destinées à la constitution de réserves foncières ou devant permettre la réalisation des actions ou opérations 

d’aménagement envisagées par la collectivité membre dans le cadre : 

 - D’opérations d’aménagement urbain et de renouvellement urbain ; 

- D’opération de développement et redynamisation économique ainsi que l’appui aux opérations entrant dans le 

champ des projets stratégiques départementaux. 

Les missions : 

Dans le cadre de son objet, le SAF 94 peut : 
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- Mettre au point un programme d’acquisitions foncières afin de fixer l’activité du syndicat dans le cadre de 

l’objet définit ci-dessus ; 

- Intervenir dans le cadre de conventions avec les collectivités locales et EPCI membres du syndicat pour 

acquérir en leur nom et leur rétrocéder, directement ou à l’aménageur désigné par elles, des terrains ou 

immeubles destinés à la  réalisation des opérations d’aménagement visées ci-dessus. 

- Exercer tout droit de préemption dans le cadre des opérations d’acquisitions auxquelles il se rapporte ou 

assister la collectivité concernée pour la mise en œuvre de ce droit. 

- Prêter son concours aux collectivités et établissements publics locaux, membres du syndicat, pour les 

missions de prestations de services consistant en négociations et/ou de mise en œuvre des procédures 

d’acquisition, y compris le cas échéant par voie d’expropriation, ainsi que la constitution des dossiers 

administratifs et financiers correspondants. 

 

Les modifications : 

Les statuts du SAF 94 ont été modifiés pour permettre aux établissements publics territoriaux d’adhérer et d’ouvrir la 

possibilité aux assemblées délibérantes des collectivités adhérentes de désigner un suppléant à leur délégué afin de 

faciliter leur participation aux comités syndicaux. 

 ECONOMIE/COMMERCE   

Rapporteuse Madame VILATA, Maire-Adjointe, 

 Après avoir entendu l’exposé de la  rapporteuse et  après en avoir délibéré, le conseil municipal  

prend acte : 

 Du Compte Rendu d’Exploitation des Marchés Forains Concessionnaire EGS -  ANNEE 2016. 

La ville de Gentilly a deux marchés forains de plein air : au Chaperon Vert et au Centre-Ville dit « Frileuse » qui 

assurent un service public de proximité. Pour gérer ces deux marchés, la ville a fait le choix d’en déléguer la gestion 

dans le cadre d’une délégation de service public. 

Ainsi, le marché du Chaperon Vert, situé place Marcel Cachin, est exploité depuis octobre 1996 par la société EGS. Le 

marché « Frileuse », situé place de la Victoire du 8 Mai 1945, a été exploité par la Sté Géraud de juin 1962 au 31 

décembre 2001. En décembre 2001, la Société EGS est devenu concessionnaire des deux marchés, concession 

renouvelée en 2006, en 2012 et en 2017. 

Le présent compte d’exploitation concerne l’année d’exploitation de l’année 2016.  

 Evolution de la redevance perçue 

 

La diminution de la redevance entre 2012 et 2013 était due à la nécessité d’avoir une délégation de service public 

équilibrée économiquement.  

Le déficit d’exploitation constaté dans la précédente délégation et la nécessité d’investissement du délégataire pour la 

réfection des bornes électriques avait conduit à une forte diminution de la redevance perçue par la ville. Mais cet effort 

a permis de maintenir le marché du chaperon vert  actuellement relocalisé dans une case commerciale chez le bailleur 

OPALY et dont le loyer est pris en charge par la ville.  

La redevance perçue par la ville en 2016 est de 6346.33€ . 

Elle est en évolution entre 2015 et 2016 et progresse de  + 3,12%. 
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  évolution annuelle de la redevance en % 

 

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 

Redevance  -61,04% 2,20% 2,17% 3,12% 

 

 

 Evolution du nombre d’abonnés  

 

 

Ce sont donc deux marchés qui se maintiennent. Les travaux de la place Marcel Cachin dans le cadre de l’ORU 

devraient arriver à terme avant la fin de l’année. La réinstallation des commerçants sur la place et l’arrivée de nouveaux 

habitants sur le quartier va permettre l’installation de nouveaux commerçants et de redynamiser le marché lors de la 

DSP 2017 2020.  

 

Des travaux de réhabilitation sont prévus ces prochaines années pour la réfection de la place du marché du centre-ville  

.  
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 Evolution des droits et places par marché 
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Augmentation en % des droits de places et taxe d'animation  

entre 2015 et 2016 frileuse Chaperon vert 

place couverte 2,23% 0,00% 

place découverte 2,54% 0,00% 

supplément non abonné 2,56% 0,00% 

taxe d'animation 2,33% 2,33% 

 

La part majoritaire des abonnés sur le marché Frileuse montre la fidélité des commerçants. Le marché du chaperon vert 

s’est maintenu en 2016 avec peu de forains malgré sa relocalisation et les travaux de la place.  

Les droits de place sur le marché du centre-ville sont en augmentation en 2016, les droits de place sur le marché du 

chaperon vert sont restés les mêmes qu’en 2015.  

La taxe d’animation a augmenté entre 2015 et 2016 de 2,33%. 

 Le bilan d’exploitation :  

 

La cinquième  année de cette délégation est marquée par un résultat d’exploitation positif garant d’une bonne gestion.  

Entre 2015 et 2016, les dépenses ont tendance à stagner et les recettes à augmenter. L’évolution est de 33,66% en 2016 

par rapport à 2015 avec un résultat d’exploitation avant impôts de + 9 777€.  
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ECONOMIE/COMMERCE   

Rapporteuse Madame VILATA, Maire-Adjointe, 

 Après avoir entendu l’exposé de la  rapporteuse et  après en avoir délibéré, le conseil municipal  

approuve à l’unanimité : 

 La réactualisation des tarifs des droits de place et de la redevance pour les marchés de plein 

vent de Gentilly, Effet au 1
er

 janvier 2018. 

Actualité :  

Le contrat de délégation de service public pour l’exploitation des marchés forains d’approvisionnement situés sur la 

commune de Gentilly par voie d’affermage a pris effet le 1
er

 avril 2017 pour une durée de 3 ans, aussi aucun 

investissement important ne sera pris en charge par le délégataire. Les nouveaux droits de places et montant de la 

redevance sont soumis au vote du conseil municipal. 

Rappel du contexte : 

Dans cette nouvelle délégation, la Ville de Gentilly demande au délégataire de prendre en charge l’ensemble des 

prestations de la précédente délégation: 

- Fourniture des équipements des marchés 

- Montage et démontage des marchés 

- Placement des commerçants 

- Perception des droits de places et droits annexes 

- Stratégie d’animation commerciale 

 

La Ville fournit un effort financier important pour le fonctionnement de ses marchés puisqu’elle prend totalement en 

charge le nettoyage de l’espace public et l’enlèvement des déchets et emploie par ailleurs des agents qui assurent la 

sécurité des marchés. Elle a pris en charge le montant du loyer de la case commerciale chez le bailleur OPALY pour la 

relocalisation du marché du Chaperon vert depuis le  30 mai 2015 jusqu’à la fin des travaux de la place Marcel Cachin, 

prévu avant la fin de cette année. 

Augmentation des tarifs des droits de place 

Il est proposé d’augmenter les tarifs des droits de place du marché Frileuse. Chaque  augmentation des droits de place 

entraine une augmentation de la redevance versée par le délégataire à la ville.   

Compte tenu des difficultés du marché du Chaperon Vert en raison des travaux d’aménagement qui touchent l’ensemble 

du quartier, les commerçants de ce marché sont exemptés de cette augmentation. 

Cette augmentation se justifie par l’apport de nouveaux services tels que l’ouverture du parking du 19 Val-de-Marne 

ainsi que le parking de l’église pour les usagers du marché (avec une durée de stationnement autorisée limitée pour 

favoriser la rotation des voitures) qui améliorent les conditions de travail des commerçants et la qualité du marché. 

De plus, les tarifs pratiqués sur les marchés de Gentilly comptent parmi les moins chers des villes avoisinantes, d’autant 

plus que la Ville ne fait payer que les droits de place (pas de taxe pour l’enlèvement des déchets, pour le stationnement, 

pour le nettoyage de l’espace public, etc.). 

Proposition d’augmentation des droits de place du marché Frileuse : 

Une augmentation des tarifs est donc proposée pour le seul marché du Centre-Ville, selon la grille ci-dessous, cette 

augmentation s’accompagnant d’une augmentation parallèle et proportionnelle de la redevance versée par le délégataire.  

Cette proposition a été présentée en Commission mixte des marchés le 18 octobre 2017. 
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Par mètre 

linéaire 

marchand sur 

2m de 

profondeur 

2017 

2018 2019 2020 

% Prix % Prix % Prix 

Place couverte 1,88 € 2 % 1,92 € 2 % 1,95 € 2 % 1,99 

Place découverte 1,24 € 2 % 1,27 € 2 % 1,29 2 % 1,32 

Non abonné, 

supplément 
0,41 € 2 % 0,42 € 2 % 0,42 € 2 % 0,43 € 

                                  

Augmentation de la redevance : 

redevance 

DSP 

marchés de 

plein vent 

du 1er avril 

2017  au 31 

mars 2020 

2017 2018 2019 2020 

du 1er 

janvier au 

31 mars 

du 1er avril au 

31 décembre 

du 1er au 31 

décembre 

du 1er au 31 

décembre 

du 1er janvier au 

31 mars 

du 1er avril au 31 

décembre 

6346€  au 

prorata sur 

3 mois 

12 000€  au 

prorata sur 9 

mois 

12 735 € au 

prorata sur 9 

mois prochaine DSP 

1 586,50 € 9 000,00 € 3 183,75 € ? 

10 586,50 € 12 240,00 € 12 485,00 €        3 183,75 € 

                            Augmentation de la taxe d’animation sur les marchés du centre-ville et Chaperon vert 

 

Taxe animation 

2017 

2018 2019 2020 

% Prix % Prix % Prix 

animation 0.45 € 2 % 0.46 € 2 % 0.47 € 2 % 0.48 € 

 

Tarifs et redevance appliqués à compter du 1
er

 janvier 2018 : 

Pour le marché du Chaperon vert, pas d’augmentation prévue et application des tarifs en vigueur en 2017 et réactualisés 

pour la taxe d’animation en 2018. 

Chaperon Vert 2017 Dès le 1
er

 janvier 2018 

Par mètre linéaire marchand sur 2 m de profondeur : Prix % Prix 

Place couverte 1,39 €  1,39 € 

Place découverte 0,93 €  0,93 € 

Non abonné, supplément 0,29 €  0,29 € 

Animation 0,45 € 2 % 0,46 € 
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Pour le marché Frileuse, une évolution de 2  % est envisagée : 

Frileuse 2017 1
er

 janvier 2018 

Par mètre linéaire marchand sur 2 m de profondeur : Prix % Prix 

Place couverte 1,88 € 2 % 1,92 € 

Place découverte 1,24 € 2 % 1,27 € 

Non abonné, supplément 0,41 € 2 % 0,42 € 

Animation 0,45 € 2 % 0,46 € 

 Redevance annuelle pour 2018 : 12 240 € 

 

HABITAT/ LOGEMENT   

Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse et  suite à l’intervention de Monsieur CRESPIN et 

Madame BERTRAND, Conseillers Municipaux ; et après  en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Contre  (Groupe Gentilly/Entente) : 

 La convention de mandat entre la Ville et l’office Public de l’Habitat d’Arcueil et Gentilly) 

concernant l’enregistrement des demandes de logements sociaux ou de renouvellements  

déposés ou envoyés à OPALY pour les personnes qui ne sont pas locataires chez ce bailleur 

public.  

Le cadre règlementaire :  

La loi 2009-323 du 24 mars 2009 a institué le principe d’un dossier unique pour les demandeurs de logement 

avec une gestion partagée par l’ensemble des acteurs, à ce titre les bailleurs sociaux dont OPALY ont 

obligation à être service d’enregistrement. La Ville a fait le choix de rester un service d’accueil et de gestion 

de la demande de logement social par voix de délibération en 2011 et depuis, est également un guichet 

d’enregistrement. 

Contexte et objectifs de la convention : 

Jusqu’alors OPALY, transmettait au service logement par voie de courrier les demandes qu’il recevait 

émanant de demandeurs de logement non locataires d’OPALY. Or, cette pratique ne peut exister que si le 

bailleur a passé une convention avec un autre guichet d’enregistrement, en l’occurrence la Ville de Gentilly. 

A l’instar des bailleurs privés, notre office public en partenariat avec la Ville s’attache à favoriser le parcours 

résidentiels de ses locataires en gérant les demandes de mutations, permettant également par des effets de 

chaînes de trouver des solutions à plus de familles en attente d’un logement sur notre commune. 

La prise en charge par le service logement  de l’enregistrement de demandes extérieures à ce bailleur, (cela 

représente moins de cent dossiers par an) participe à ce travail collaboratif dont les intérêts sont communs et 

à ce titre la demande que celle-ci soit exécutée à titre gracieux paraît légitime. 
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HABITAT / LOGEMENT  

Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse  et après  en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  à l’unanimité : 

 Les conventions de réservation entre la Ville et OPALY (Office Public de l’Habitat.)  

Cadre réglementaire :  

En application des dispositions prévues dans l’article L441.1et L441.5 du Code de la Construction et de l’Habitat, le 

bailleur OPALY est tenu d’identifier les logements contingents des collectivités locales. 

Des droits de réservations de logements sont ouverts suite aux emprunts contractés par le bailleur OPALY et couverts 

par les garanties d’emprunts octroyées par la Ville, ainsi que des subventions accordées pour contribuer au 

développement et la qualité des patrimoines existants de notre bailleur public intercommunal créé par les deux Villes 

Arcueil et Gentilly en 1949 pour répondre aux besoins en logements des populations. 

Contexte et contenu des conventions de réservation : 

Considérant l’apport de la Commune, il a été convenu que le Contingent de la Ville se porterait à 30% des logements 

sur l’ensemble des programmes soit : 652 logements sur 2 249 existants. 

Le tableau ci-dessous présente la répartition en volume du contingent communal par typologie de logements : 

 

Typologie Nombre 

T1 47 

T2 132 

T3 309 

T4 140 

T5 24 

total 652 

 

Ces conventions ont pour but d’arrêter la liste exhaustive par opérations des logements contingentés Ville ainsi que les 

modalités relatives à la mise à disposition. 

Leurs durées varient, en effet certaines opérations ne sont plus couvertes par des garanties d’emprunt ou sont en passent 

de ne plus l’être, un minimum de 15 ans est prévu pour ces cas de figure, les autres pour le temps restant des 

remboursements des emprunts par le bailleur. 

Chaque groupe d’habitation du bailleur donne lieu à une convention précisant les logements contingentés et la durée des 

conventions :  
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RELATIONS INTERNATIONALES   

Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-adjoint 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  par 26 Voix  Pour et 4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : 

 L’attribution d'une subvention exceptionnelle de 1 720 € à l’association Afrique troisième 

millénaire pour la création d’une ferme solidaire et participative dans le village d’Adjaglo au 

Bénin. 

L’association gentilléenne Afrique troisième millénaire (ATM), créée en 2004, a pour objectif général de 

développer, d’initier et de promouvoir des activités à caractère éducatif, culturel et social dans les pays 

d’Afrique. Elle a soutenu divers projets portés par des associations locales, en particulier en direction des 

GROUPES T1 T2 T3 T4 T5 
TOTAL 

VILLE 

TOTAL 

BAILLEUR 

DUREE DE LA 

CONVENTION 

REINE BLANCHE 3 11 29 11 4 58 194 15 ans 

REINE BLANCHE 

EXTENSION 3 6 38 24 1 72 

243 
15 ans 

FRILEUSE 1 3 18 24 11 1 57 190 15 ans 

FRILEUSE 2 - 4 

Tours   1 49 13 2 65 

221 
15 ans 

FRILEUSE 3 6 12 16     34 115 15 ans 

CHAPERON VERT 1 8 29 82 42 3 164 575 17 ans 

CHAPERON VERT 2 3 10 39 10 3 65 219 17 ans 

rue de la PAIX 2         2 9 15 ans 

CENTRE VILLE 1 1 1 4 3 2 11 38 15 ans 

CENTRE VILLE 2   7 8 5 3 23 80 15 ans 

rue du PAROY  2         2 7 21 ans 

LA CHAMOISERIE 3 10 7 2 1 23 99 21 ans 

REPUBLIQUE 1 1 1     3 9 28 ans 

VAL DE MARNE 13 14       27 90 17 ans 

GABRIEL PERI     1     1 5 47 ans 

AQUEDUCS   10 9 14 3 36 121 49 ans 

LES TILLEULS   2 2 4 1 9 34 49 ans 

TOTAUX 48 149 311 128 24 652 2 225   
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enfants au Bénin et en République du Congo (financements d’une école dans un village, de pupitres pour une 

école, d’un puits…). Ces projets ont été financés exclusivement par les cotisations et dons des membres de 

l’association. En 2013, l’association a sollicité pour la première fois la ville pour participer au financement 

de l’aménagement d’une école dans un village béninois (puits, latrines, citerne avec lavabos et abri de  

cantine).  

En 2015, l’association ATM a été contactée par l’association béninoise Graine de Vie pour la réfection de la 

citerne d’eaux pluviales de l’école primaire publique du village d’Adjaglo (à 15 km de la ville d’Ouidah). 

Cette association, créée en 2011, a pour objectifs principaux de permettre la scolarisation des enfants, de 

prendre en charge les enfants déscolarisés, de rendre accessible les soins de santé primaire ainsi que de 

sensibiliser et responsabiliser les populations à la protection de leur environnement. Elle a créé en 2014, dans 

les locaux disponibles de l’école (300 enfants), une infirmerie pour dispenser les premiers soins et une 

bibliothèque, gérées par l’association et fonctionnant de façon autonome. 

Le partenariat réussi entre les deux associations avec la réfection de la citerne en 2016 se poursuit cette 

année avec le projet de création d’une ferme solidaire et participative, créateur de développement et de lien 

social, dans le village béninois d’Adjaglo. L’origine de ce projet est le don, par un habitant du village, ancien 

parent d’élève, à Graine de Vie d’un terrain d’un hectare, situé proche de l’école primaire. L’exploitation de 

la ferme a pour objectifs de responsabiliser les villageois à la conservation et au respect de leur 

environnement,  réhabiliter une terre cultivable ainsi que de générer des revenus. Ces derniers permettront 

l’autonomie financière de Graine de Vie en vue de l’approvisionnement d’une cantine scolaire et d’un 

soutien financier aux familles en difficulté (frais de scolarité, de santé, etc.). 

Le projet se déroulera en trois phases : la réalisation d’un forage équipé d’une pompe immergée, avec un 

réservoir, pour une alimentation pérenne en eau de la ferme (1 000 €) ; l’aménagement du terrain (100 €) 

avec construction d’un logement pour l’éleveur et gardien de l’enclos (180 €) ainsi que d’un abri pour les 

animaux (180 €) ; et enfin, l’achat des animaux (poules, lapons, chèvre…), de semences pour le potager 

(manioc, ananas…) et d’acacias (550 €). Afin de pouvoir mettre en place la ferme, l’association ATM a 

sollicité la ville de Gentilly, à hauteur de 1 720 €, sur un total de 2 020 € (contributions de Graine de Vie, des 

villageois et d’ATM). 

Cette demande s’inscrit dans le programme d’appui aux associations de solidarité internationale, qui permet 

aux associations gentilléennes de déposer un projet. Suite à l’accompagnement et l’examen du projet par le 

pôle des relations internationales, le projet est présenté par l’association en commission municipale. 

 
INFORMATIQUE   

Rapporteur Monsieur  BOMBLED, Conseiller  Municipal 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  à l’unanimité : 

 L’adhésion au groupement d‘intérêt public Maximilien  et la désignation de Monsieur 

BOMBLED en tant que représentant titulaire et Monsieur AHMED en tant que suppléant pour 

y siéger. 

Le SIIM94 assure le suivi de la dématérialisation des marchés publics pour le compte de ses adhérents. Depuis 2008, les 

marchés dématérialisés voient leur transmission assurée par l’intermédiaire de la plateforme « Achatpublic.com ». 

En 2017, les équipes du SIIM94 et des organismes adhérents ont examiné les solutions présentes. Il ressort de cette 

étude que la solution MAXIMILIEN est adaptée aux besoins des adhérents du SIIM94, et déjà utilisée par la ville 

d’Arcueil. 
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MAXIMILIEN présente la particularité d’être un Groupement d’Intérêt Public, préfiguré à partir de 2008 puis créé le 

1er juillet 2013 à l’initiative de 9 collectivités franciliennes, dont la Région Ile-de-France et le Département du Val-de-

Marne.  

Il ne s’agit donc pas d’un fournisseur qu’il faudrait désigner au terme d’une procédure de marchés publics, mais d’un 

organisme de coopération locale, auquel le SIIM94 peut adhérer. Il convient donc d’y désigner un représentant titulaire 

et un suppléant. 

L’adhésion du SIIM94 permet à 8 adhérents (les 5 villes, ainsi qu’OPALY et les OPH de Villejuif et de Vitry) de 

recourir à cette solution, les coûts étant réduits substantiellement car mutualisés : le montant est estimé entre 8 500 et 9 

500 € en année pleine. 

MAXIMILIEN est certes une solution informatique, mais ne saurait être réduit à cette seule dimension. Cette dépense 

étant intégrée à la cotisation SIIM. 

Il s’agit aussi d’une initiative publique locale, qui vise à faire de la commande publique un levier de développement 

économique, un facteur d’insertion et d’emploi, un facteur d’achat responsable sur le plan environnemental, tout en 

optimisant la chaîne de l’achat.  

C’est pourquoi les villes seront invitées par le groupement à y adhérer  individuellement, en plus de de l’adhésion « 

technique » effectuée par le SIIM94 (Délibération 2017-10-05 du 02/10/2017). Elles pourront ainsi participer aux 

travaux et débats  relatifs à la commande publique, sans cotisation supplémentaire de leur part. 

SANTE/PREVENTION   

Rapporteuse Madame HERRATI, Maire-Adjointe, 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse  et  après  en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  à l’unanimité : 

 L’adhésion de la ville de Gentilly au groupement de coopération sanitaire  SESAN  SErvices 

numériques de SANté :   

Dans le contexte de développement des réseaux de santé et l’apparition d’outils informatiques communicants, les 

différentes institutions régionales ont souhaité promouvoir le développement rationnel et efficient des systèmes 

d’information de santé.  

L’Agence Régionale de l’Hospitalisation d’Ile de France (ARHIF) a établi en 2007, en concertation avec l’ensemble des 

acteurs de santé de la région, un Schéma Directeur des Systèmes d’Information de Santé (SIS IF). Ses Objectifs sont 

l’amélioration de la qualité des soins, l’optimisation des ressources financières ou humaines, ainsi que la prévention et 

la gestion des alertes sanitaires. Ce schéma directeur prévoit les actions communes nécessitant la coopération de tout ou 

partie des acteurs de santé de la région, soit pour l’intérêt commun de plusieurs acteurs de santé, soit pour l’intérêt 

public.  

Pour ce faire, il a été décidé de créer le présent Groupement de Coopération Sanitaire, opérateur préférentiel de 

l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France dans le cadre d’une contractualisation pluriannuelle, pour constituer le 

cadre commun de promotion et de déploiement des usages de l’e-santé.  

Les principes de fonctionnement du Groupement dénommé « SESAN », SErvices numériques de SANté.  s’appuient 

sur :  

se en compte des structures de coordinations régionales existantes.  

 

 

ividuelle de participation à chacun de ses projets et réalisations,  

 

 

 

 

Le Groupement a pour objet de faciliter, de développer et d’améliorer les conditions d’activité de ses Membres, en :  

œuvre la stratégie régionale d’e-santé,  
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tamment ceux relevant du 

socle commun de services numériques en santé,  

 

’e-santé,  

 

 

-

sociales, dès lors que ces projets sont cohérents avec la stratégie e-santé régionale.  

-santé, dès lors que ces 

projets sont cohérents avec la stratégie e-santé régionale et qu’ils ne nuisent pas à sa mise en œuvre.  

 

  Le  GCS  SESAN   dispose notamment de  l’outil  ORTIF : Outil Régional de Télémédecine d’Ile de France, 

Simplicité, Adaptabilité, Sécurité & Traçabilité qui permet : 

  

 Une sécurisation de la prise en charge (résultats des examens préalables, antécédents, consultation d’image à 

la qualité DICOM, authentification des professionnels de santé, etc.) 

 Une communication simplifiée entre professionnels de santé (un annuaire de communautés de pratiques, un 

seul outil…)  

 Une prise en charge des soins mieux coordonnée grâce à un  télé-dossier partagé par les acteurs de la prise 

en charge, répartis sur plusieurs sites 

 Des informations disponibles à tout moment, en tout lieu 

 Garantir  les conditions de mise en œuvre du décret de Télémédecine du 19 Octobre 2010 et de la CNIL 
 

La ville de Gentilly souhaite donc  adhérer   au   GCS « SESAN », SErvices numériques de SANté, afin de   pouvoir le 

cas échéant bénéficier de  la mutualisation des moyens , dans le respect des normes et des standards en adéquation avec  

les besoins des professionnels de santé  et plus particulièrement en matière de  téleradiologie.   

Le cout d’adhésion annuelle  s’élève à 50 euros et ne présage en rien du recours  aux différentes prestations et projets 

portés par le GCS SESAN. 

 l’Avenant  n°1 à la  Convention de prestation pour l’année 2017 avec l’ARS pour l’organisation 

de séances de vaccination et gestion de la lutte Antituberculeuse. 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a redonné à l’Etat la compétence en matière de 

vaccination, de lutte contre le cancer, contre la tuberculose, contre la lèpre et les infections sexuellement transmissibles. 

Dans ce cadre, la Municipalité de GENTILLY a approuvé en date du 16 décembre 2015, une convention avec l’Etat 

ayant pour objet : 

 D’une part, la prise en charge, au CMS, du dépistage, sur le territoire de la commune, des cas contacts 

familiaux d’un patient tuberculeux identifié 

 D’autre part, l’organisation, au CMS, de séances gratuites de vaccination pour les enfants de plus de six ans et 

les adultes 

Pour l’année 2017, l’agence a validé  une   contribution   financière pour un montant maximal de Dix-neuf mille quatre 

cent euros 19 400€, équivalent à 100% du montant total annuel estimé des coûts éligibles qui se décline  comme suit : 

- 9 400€ au titre du Centre de lutte contre la Tuberculose 

- 10 000€ au titre du Centre de vaccination. 

 Au regard de l’activité réelle au titre du  centre de lutte contre la tuberculose   , il   est accordé la somme de  25 700,00 

€  et non  9 400 euros  pour 2017 ; 

 soit pour  les activités de vaccination et de  lutte contre la tuberculose la somme totale de 45100 euros. 

 

ENSEIGNEMENT   

Rapporteuse Madame JOUBERT, Maire-Adjointe, 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse  et  après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve  à l’unanimité : 
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 L’organisation en collaboration avec l’Association "Vacances, Voyages, Loisirs", organisme de 

coopération dont le siège social est à VITRY-SUR-SEINE, 39 avenue Henri Barbusse, des 

séjours de classe de neige suivants : 

 A Méaudre (Isère) : 10 jours 

 du 09 janvier 2018 

 au 18 janvier 2018 

 pour 3 classes de l’école élémentaire Lamartine (3 CM2) 

A Méaudre (Isère) : 10 jours 

 du 29 janvier 2018 

 au 07 février 2018 

 pour 3 classes de l’école élémentaire Henri Barbusse (2 CM2 et classe ULIS) 

 

A Châtel (Haute-Savoie) : 10 jours 

 du 29 janvier 2018 

 au 07 février 2018 

 pour 2 classes de l’école élémentaire Victor Hugo (1CM1/CM2 et 1 CM2) 

A Châtel (Haute-Savoie) : 10 jours 

 du 07 février 2018 

 au 16 février 2018 

 pour 2 classes de l’école élémentaire Gustave Courbet (2 CM2) 

 

 La participation financière de la Ville versée à "Vacances, Voyages, Loisirs" en fonction du 

nombre prévisionnel d’enfants est fixée comme suit : 

- Séjour de l’école Lamartine à Méaudre : 

 frais de séjour et de transport : 64 192.00 € (dont 50 % à la confirmation et le solde au retour des 

enfants) 

- Séjour de l'école Henri Barbusse à Méaudre : 

 frais de séjour et de transport : 51 259.70 € (dont 50 % à la confirmation et le solde au retour des 

enfants) 

- Séjour de l'école Victor Hugo à Châtel : 

 frais de séjour et de transport : 40 663.00 € (dont 50 % à la confirmation et le solde au retour des 

enfants) 

- Séjour de l'école Gustave Courbet à Châtel : 

 frais de séjour et de transport : 35 969.00  € (dont 50 % à la confirmation et le solde au retour des 

enfants) 

 

 L’association "Vacances, Voyages, Loisirs"  assure l’avance des frais médicaux si nécessaire. Ces 

frais seront ensuite facturés à la Ville. 

 

 Le montant de la participation des familles aux frais du séjour est fixé comme suit : 

  - Séjour de l’école Lamartine à Méaudre : 

 % du Quotient Familial, avec un Minimum de 58.62 € et un Maximum de 389.02 € 

- Séjour de l’école Henri Barbusse à Méaudre : 

 % du Quotient Familial, avec un Minimum de 54.20 € et un Maximum de 359.70 € 

- Séjour de l’école Victor Hugo à Châtel : 

 % du Quotient Familial, avec un Minimum de 54.47 € et un Maximum de 361.48 € 

- Séjour de l'école Gustave Courbet à Châtel : 

 % du Quotient Familial, avec un Minimum de  61.94 € et un Maximum de  411.10 € 

 

Rien n’étant plus inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 

                      LE SECRETAIRE,                                                                               LA MAIRE,   

                    Guillaume GAULIER                                                                       Patricia TORDJMAN   


